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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE L’ÉTAT D’ISRAËL 
ET LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Préambule 

L’État d’Israël et la République de Bulgarie (ci-après dénommés « les Parties con-
tractantes »), 

Reconnaissant que l’adhésion à l’UE de la République de Bulgarie et les obligations 
de la République de Bulgarie qui en découlent nécessitent le renforcement et la mise en 
place de la base contractuelle et juridique des relations économiques bilatérales, 

Confirmant leur volonté de renforcer les effets positifs de leurs relations écono-
miques, 

Exprimant leur volonté de coopérer dans la recherche des moyens et méthodes leur 
permettant de développer et d’intensifier leur coopération, sur la base du bénéfice mutuel, 

Compte tenu des droits et obligations découlant de l’Accord d’adhésion signé le 
25 avril 2005 entre les Communautés européennes et leurs États Membres, d’une part, et 
la République de Bulgarie, d’autre part, 

Estimant que l’adhésion de la République de Bulgarie à l’Union européenne débou-
chera sur de nouvelles possibilités d’élargissement de la coopération économique bilaté-
rale, 

Convaincus que le présent Accord contribuera au développement des relations éco-
nomiques entre eux dans cette nouvelle perspective et, en particulier, à l’intensification de 
la coopération commerciale, économique, technique et technologique, sur la base du bé-
néfice mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favoriseront le développement et l’expansion de la coopéra-
tion économique mutuellement avantageuse. 

Article 2 

Les Parties contractantes s’efforceront de développer leur coopération bilatérale, en 
particulier dans les domaines énumérés à l’Annexe 1 au présent Accord. 

Article 3 

Les Parties contractantes développeront et élargiront leur coopération économique en 
favorisant les activités spécifiées à l’Annexe 2 au présent Accord. 
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Article 4 

1. En vue de promouvoir et de maintenir les diverses activités économiques à l’étude, 
les Parties mettront en place une commission mixte de coopération économique Bulgarie-
Israël, ci-après dénommée la « Commission mixte », agissant comme instrument principal 
de mise en œuvre du présent Accord. 

2. Dans l’exécution de ses fonctions, la Commission mixte peut demander l’appui et 
le conseil des fonctionnaires et des institutions gouvernementales des Parties contrac-
tantes et elle peut établir des groupes de travail et des comités d’experts ponctuels ou 
permanents auxquels elle peut accorder et déléguer des responsabilités spécifiques. 

3. La Commission mixte sera convoquée à la demande de l’une des Parties contrac-
tantes, annuellement ou selon les besoins de la situation, alternativement à Jérusalem et 
Sofia. 

4. La langue de travail de la Commission sera la langue anglaise. 
5. Les règles de procédure de la Commission mixte de coopération économique Bul-

garie-Israël sont précisées à l’Annexe 3 au présent Accord. 

Article 5 

En vue de faciliter la mise en œuvre et la réalisation des objectifs généraux du pré-
sent Accord, les fonctions de la Commission mixte comprendront en particulier : 

- La discussion du développement et des perspectives des relations économiques bila-
térales, y compris l’identification de nouveaux domaines de coopération économique bila-
térale; 

- L’information mutuelle des lois et règlements en vigueur qui visent ou qui affectent 
l’application du présent Accord; 

- La fourniture de conseils aux Parties contractantes en matière de coopération éco-
nomique, industrielle et technologique et l’encouragement des Parties contractantes à 
adopter des mesures appropriées destinées à améliorer les relations bilatérales visées dans 
le présent Accord; 

- L’évaluation périodique de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6 

La coopération au titre du présent Accord se fait conformément aux réglementations 
et lois nationales des Parties contractantes, dans le respect des normes et principes de 
droit international généralement reconnus et sans préjudice du respect de l’engagement 
des Parties contractantes en vertu d’accords internationaux auxquels elles sont parties. En 
particulier, les dispositions de cet Accord ne peuvent pas être invoquées ni interprétées de 
manière à invalider ou autrement affecter les obligations imposées par les traités sur les-
quels est fondée l’Union européenne et l’accord euro-méditerranéen établissant une asso-
ciation entre les Communautés européennes et leurs États Membres d’une part, et l’État 
d’Israël d’autre part, signé à Bruxelles le 20 novembre 1995. 
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Article 7 

Les Parties contractantes règleront par voie de négociation tout différend découlant 
de l’application et de l’interprétation du présent Accord, qui pourrait survenir entre elles. 

Article 8 

Toute modification du présent Accord sera effectuée d’un commun accord entre les 
Parties contractantes. 

Les modifications entreront en vigueur conformément aux dispositions de l’article 10 
du présent Accord. 

La modification ou la résiliation du présent Accord ne porte pas préjudice de quelque 
manière que ce soit aux droits conférés et aux obligations contractées dans le cadre de 
l’application du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur de sa modification ou de 
sa résiliation. 

Article 9 

Les annexes et protocoles au présent Accord en font partie intégrante. 

Article 10 

  
1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des 

notes diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes se notifient l’accomplissement 
des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. 
3. Chaque Partie contractante au présent Accord peut résilier le présent Accord, 

moyennant notification écrite à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. La 
dénonciation est effective à compter du premier jour du quatrième mois suivant la date de 
réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

4. L’Accord relatif au développement commercial, économique, industriel, de la re-
cherche technologique et de la coopération au développement entre le Gouvernement de 
la République de Bulgarie et le Gouvernement de l’État d’Israël, signé à Sofia le 
30 août 1991, prendra fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 
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FAIT à Jérusalem, le 25 mars 2008, soit 18e jour d’Adar II 5768 du calendrier hé-
braïque, en deux exemplaires originaux, chacun en langues hébraïque, bulgare et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour l’État d’Israël: 
TZIPI LIVNI 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Bulgarie: 
IVAÏLO KALFIN 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

La coopération économique s’effectuera notamment dans les domaines suivants :  
1. Industrie : 
- Construction mécanique 
- Métallurgie 
- Industrie de transformation 
- Construction de machines industrielles électroniques et électriques 
- Industrie chimique et industrie de raffinage du pétrole 
2. Agriculture : 
- Production agricole et élevage 
- Industrie alimentaire 
- Agro-technologies 
3. Sylviculture 
4. Sécurité et sureté 
5. Énergie et infrastructures 
6. Industrie de la construction et du bâtiment 
7. Télécommunications et informatique 
8. Protection de l’environnement 
9. Tourisme 
10. Promotion des investissements 
11. Enseignement 
12. Science et technologie 
13. Gestion des eaux 
14. Soins de santé 
15. Biotechnologie et nanotechnologie 
16. Services : banque, logiciels, assurance, transport, enseignement, etc. 
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ANNEXE 2 

Activités destinées à élargir et intensifier la coopération économique : 
1. Renforcement de la coopération économique entre les institutions gouvernemen-

tales, les organisations professionnelles et les milieux, chambres et associations de com-
merce, les organismes régionaux et locaux, y compris l’échange d’informations écono-
miques d’intérêt mutuel, ainsi que des visites réciproques de représentants des institutions 
et des entreprises des deux Parties; 

2. Promotion de l’établissement de nouveaux contacts d’affaires et de coentreprises 
et élargissement des contacts existants, encouragement de l’échange des informations 
d’entreprises; 

3. Encouragement de la participation aux salons internationaux, expositions, anima-
tions pour les représentants d’entreprises, séminaires, conférence et symposiums et autres 
activités similaires; 

4. Encouragement d’une plus grande participation des petites et moyennes entreprises 
à des relations économiques bilatérales; 

5. Coopération visant à fournir des services de marketing, de conseil et d’expertise 
dans les domaines d’intérêt mutuel; 

6. Encouragement des institutions financières et du secteur bancaire à nouer des con-
tacts plus étroits et à renforcer leur coopération; 

7. Encouragement du développement des activités bilatérales d’investissement; 
8. Encouragement de la constitution de bureaux de représentants et de succursales de 

sociétés des deux Parties; 
9. Encouragement des activités de R&D; 
10. Échange des informations relatives aux programmes et projets d’intérêt spéci-

fique de collaboration conjointe. 
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ANNEXE 3 

Règlement intérieur de la Commission mixte de coopération économique Bulgarie-
Israël 

1. La Commission est composée de représentants des Parties bulgare et israélienne. 
Chaque Partie contractante désignera un président de son côté, appelé « co-

président ». 
En ce qui concerne l’examen de questions particulières, la Commission peut décider 

de constituer des groupes de travail, en précisant leurs tâches et les délais de mise en 
œuvre desdites tâches. 

2. La Commission mixte sera convoquée à la demande de l’une des Parties contrac-
tantes au moins une fois par an alternativement à Jérusalem et Sofia. 

Les co-présidents conviennent de l’ordre du jour de la réunion respective de la 
Commission au plus tard un mois à l’avance. 

Les questions qui ne sont pas explicitement prévues à l’ordre du jour préliminaire 
peuvent être abordées lors des réunions de la Commission sous réserve d’un accord des 
co-présidents. 

Une réunion extraordinaire de la Commission ou de ses co-présidents peut être con-
voquée sur proposition de l’un des co-présidents. 

Des conseillers et des experts peuvent être invités aux réunions de la Commission. 
Chaque réunion, et les questions qui y sont discutées, font l’objet d’un procès-verbal 

rédigé en langue anglaise. 
 
Entre les réunions, les co-présidents de la Commission, ou les secrétaires sous la di-

rection des co-présidents, examinent, sur une base opérationnelle, les questions relatives 
aux travaux de la Commission. 


